
LE PARTI SOCIALISTE des Hauts-de-Seine 
souhaite s’associer à cette célébration  

de la Femme, dans son universalité
En période de crise, les Femmes sont les premières à subir de plein fouet les effets dévastateurs 
d’une économie qui bat de l’aile et à être sacrifiées sur l’autel de la rigueur :

•	Précarisation des conditions de travail (80% des salariés payés en dessous du SMIC sont des 
Femmes), temps partiel subi (83% des salariés à temps partiel sont des femmes).

•	Démantèlement du Service des droits des femmes et de l’égalité après la disparition de 
tout ministre en titre chargé des droits des femmes sous prétexte de la révision générale des politiques 
publiques.

•	Suppression du congé parental, acquis fondamental permettant aux femmes d’allier vie 
personnelle et vie professionnelle qui n’est qu’un immense gâchis selon le Président de la République.

•	Menaces graves sur le Planning familial : 35 % des 70 centres du MFPF menacés.

LE PARTI SOCIALISTE S’INSURGE CONTRE CETTE VOLONTÉ 
GOUVERNEMENTALE DE RESTREINDRE LES SUBVENTIONS 

ALLOUÉES AU PLANNING FAMILIAL

Actions en faveur de la maîtrise de la fécondité, aides aux victimes de violences sexistes, diffusion d’informations 
en faveur de l’éducation sexuelle… En un demi-siècle, le planning familial s’est imposé comme un outil 
indispensable au service de la liberté des femmes, en France comme ailleurs dans le monde.

Aujourd’hui, la diminution programmée des aides de l’Etat destinées aux associations départementales du 
Planning familial menace les actions d’aide, de conseil et d’assistance aux femmes les plus fragilisées.

Quand l’information sur la contraception auprès des jeunes est encore si limitée, quand 
le taux d’IVG reste constant en France, quand chaque jour des femmes meurent victimes 
de violences, les subventions en direction du Planning familial devraient connaître une 
augmentation significative mais ne certainement pas être réduites !

Le Parti socialiste des Hauts-de-Seine s’inquiète de l’impact de décisions qui, sous couvert d’économies 
dérisoires, portent atteinte aux missions d’utilité publique et de prévention du Planning familial, et plus 
largement aux droits des femmes, droit fragiles et toujours précaires !

Signez la pétition :

http://www.planning-familial.org/petition-defense-loi-neuwirth/index.php?petition=6&signe=oui

Fédération PS des Hauts-de-Seine :  
Tél : 01 40 83 13 30 www.ps92.fr

8 mars
Journée internationale des femmes



Les socialistes européens 
agissent pour les femmes !

Le 7 juin, nous élirons nos députéEs européenEs. Le Parti Socialiste Européen (PSE) a élaboré puis adopté à l’unani-
mité un Manifeste commun à tous les partis socialistes, sociaux-démocrates et travaillistes de l’Union européenne. 
Pour les socialistes d’Europe, il est temps de répondre concrètement, à travers des propositions fortes, à la volonté 
générale de la population d’engager l’Union dans une nouvelle direction. 

En juin 2009, donnons un nouveau sens à l’Europe !
Dans son Manifeste 2009, le PSE dénonce les inégalités qui persistent au sein de l’Union entre hommes et femmes : 
violences, emplois, salaires, formation, harmonisation des temps de vie, libertés, dignité, justice, parité, etc. La liste est longue ! 
Lors des prochaines élections européennes, des garanties nouvelles pour les droits de femmes et l’égalité entre les 
femmes et les hommes peuvent être obtenues. 

Nous pouvons changer la donne et faire, enfin, de l’égalité entre les sexes une égalité pour tous !

Voici les 9 propositions phares du Manifesto 2009 du PSE : 
1- Créer une charte européenne des droits de la femme 
pour améliorer les droits effectifs des femmes dans 
toute l’Union Européenne et pour établir des méca-
nismes assurant l’égalité femmes- hommes dans tous 
les domaines de la vie sociale, économique et politique.

2- Congé parental : s’aligner sur les droits actuels les 
plus favorables en Europe. La maternité est, en effet, 
trop souvent synonyme pour les femmes de dépen-
dance économique. Les femmes comme les hommes 
doivent pouvoir disposer de temps libre pour leurs 
enfants.

3- Parité : Représentation paritaire entre femmes et 
hommes au sein de la Commission européenne et du 
Parlement européen. Création d’un poste de commis-
saire européen à l’égalité femmes-hommes. En effet, les 
femmes sont encore trop largement sous représentées 
en politique. Parlement européen : 31,1% 
Commission européenne : 37% 
Parlement français : 18,5 % des députés et 21,9 % des 
sénateurs.

4-Famille : Aider les parents à concilier leurs respon-
sabilités familiales et professionnelles par exemple 
en obligeant les Etats membres à atteindre 90 % de 
scolarisation en classes maternelles; avec des objectifs 
de qualité d’accueil. En 2006, dans l’UE à 27, le taux 
d’activité des femmes ayant au moins un enfant de 
moins de 12 ans était encore de 62,4 % contre 91,4 % 
pour les hommes.

5- Vie professionnelle : Lutter vraiment contre les inéga-
lités de salaire. Dans l’UE en général, les hommes ga-
gnent 24,6% de plus que les femmes. En France, le salaire 
annuel moyen des femmes est inférieur à celui des 
hommes de 18.9 % dans le secteur privé et semi-public, 
de 13,8% dans la fonction publique d’Etat (Données 2007)

6- Carrières : Soutenir les femmes chefs d’entreprise, les 
femmes scientifiques et les chercheuses. Les femmes 
représentent 76,8 % des employés mais seulement 
17,1 % des chefs d’entreprise de 10 salariés et plus.

7- Sexualité : Garantir et défendre les droits des femmes 
à disposer de leur corps. Aujourd’hui, une grossesse sur 
trois reste encore non prévue et le droit à l’avortement 
est enocre interdit dans certains Etats de l’Union.

8- Justice et sécurité : Intensifier la coopération eu-
ropéenne pour mieux lutter contre le trafic d’êtres 
humains et l’exploitation sexuelle.
 « La forme la plus courante de trafic d’êtres humains reste 
l’exploitation sexuelle. Les victimes de ce genre d’exploita-
tion sont principalement des femmes ». « L’Europe est la 
destination qui recense le plus grands nombre d’origines 
parmi les victimes » (Rapport de l’ONUDC, Fév. 2009)

9- Violences : Grâce à l’Europe, lutter contre les violences 
faites aux femmes. Plusieurs programmes et fonds euro-
péens y contribuent. Nous les utiliserons ! 
12 à 15% des femmes en Europe sont victimes, chaque 
jour, de violences domestiques. En France, 1 femme décède 
tous les 3 trois jours sous les coups de son compagnon.

http://elections2009.pes.org
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